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INFORMATIONS RENOUVELLEMENT LICENCE SAISON 2018-2019 
 

Les licenciés ayant fourni un certificat médical pour la saison 2016-2017 doivent remplir le questionnaire de santé (page 2) et 
nous le remettre. Un certificat médical est valable 3 ans, nous sommes à N+2. 

Un certificat médical d’aptitude au sport est nécessaire UNIQUEMENT en cas de réponse positive à l’une des rubriques du 
questionnaire médical 

 

 Pour les enfants nés en 2012, 2010, 2008, 2006, 2004, 2002 et 2000, il est 

impératif d’aller chez le médecin pour le certificat médical et en profiter pour 

demander le surclassement (qui peut être très utile tout au long de la saison…) 
 

Pièces à fournir :  
 L’imprimé « demande de licence » (pdf remplissable) émis par la FFBB et comprenant plusieurs 

parties : (voir document « AIDE FORMULAIRE FFBB ») 
A. Identité  à compléter, dater et signer  
B. Certificat médical  (voir encadré ci-dessus) 
C. Pratique sportive  cocher la « famille » et la « catégorie » correspondantes 
D. Attestation questionnaire médical  à remplir 
E. Surclassement, n’oubliez pas de le demander 
F. Dopage  pour les joueurs mineurs uniquement 
G. Informations assurance  à remplir même si vous ne souhaitez pas y souscrire 

 Le fichier « demande de licence » comporte 11 pages, il faut juste imprimer les 2 premières 
 

 1 photo d’identité (nom et prénom au dos) 
 1 chèque caution de 15 € à l’ordre de l’A.S. VEZIN BASKET pour le maillot (ne concerne pas 

les U7) 
 1 chèque de cotisation à l’ordre de l’A.S. VEZIN BASKET (voir montant ci-après)  

 NOUS ACCEPTONS LES CHEQUES VACANCES, COUPONS SPORT, CARTE SORTIR 
 La fiche de renseignements dûment remplie et signée 
 La charte signée 
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Dans un souci de responsabilité, à compter du 30 Septembre 2018, les adhérents n’ayant pas 

restitué l’intégralité des documents administratifs (imprimé FFBB, règlement cotisation, fiche 

renseignements ...) ne pourront plus être acceptés aux séances du club. 
 


